
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Lieux historiques de vie, les marchés forains constituent des espaces incontournables 

d’animation des villes. Ils contribuent ainsi au dynamisme du commerce local et 

demeurent un élément important du développement économique et social sur les 

territoires. 

 

Les marchés dits « de plein vent » de la Commune sont régis par le règlement général 

des marchés, approuvé par délibérations n° 5821 du Conseil Municipal du 3 juin 2003 

et n° 8126 du 13 décembre 2013 pour les modifications apportées ainsi que les 

dispositions spécifiques relatives aux annexes. 

Actuellement, la Commune dispose de cinq marchés sur le territoire communal, 

exploités en régie directe :  

- un marché principal hebdomadaire au village le vendredi matin, 

- un marché thématique de producteurs alimentaires au village le vendredi 

matin (Place de l’Eglise), 

- un marché hebdomadaire à Garbejaïre les mardis et jeudis après-midi (Place 

Méjane), 

- un marché hebdomadaire au Haut-Sartoux le mardi matin (Place Joseph 

Bermond), 

- un marché thématique mensuel de Brocante au village le premier dimanche 

de chaque mois. 

 

Le constat actuel de fréquentation de certains marchés fait apparaître des nécessités 

d’ajustements sur le plan organisationnel. Il apparaît de ce fait nécessaire d’actualiser 

le règlement général des marchés ainsi que ses annexes. 

 

Par ailleurs, il convient d’indiquer les conditions d’application de la « loi Pinel » 

permettant au titulaire d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

au sein d’une halle ou d’un marché, de présenter au Maire un successeur en cas 

d’incapacité, de départ en retraite ou de cession de son entreprise. 

 

Toujours soucieuse de l’attractivité économique de ses différents pôles commerciaux 

et de l’accès à une offre variée pour ses habitants, la Commune souhaite apporter 

divers ajustements selon les modalités suivantes : 
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2020-134 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 

 

32 
 

 

OBJET 
 

Modification du règlement général des 

marchés dits de « plein vent » et de ses 

annexes 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

- création de 10 places supplémentaires réservées aux « artisans et métiers d’art » sur le marché de Valbonne village,  

- élargissement du marché des producteurs aux distributeurs en circuits courts, 

- extension du périmètre du marché de Garbejaïre, 

- suppression du marché de la Place Bermond du fait de l’absence d’exposants depuis plusieurs mois, 

- réduction du périmètre du marché de la Brocante afin de regrouper les exposants.  

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la Commune a consulté les organisations professionnelles 

concernées pour les modifications des règlements spécifiques de ces marchés, qui ont disposé d’un délai nécessaire pour émettre 

leur avis.  

Il est à noter que les organisations professionnelles ont émis un avis favorable tout comme le Comité consultatif des marchés réuni 

le 16 novembre 2020. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le règlement des marchés ainsi que les annexes ci-joints ; 

 

- FIXE la durée minimale d’ancienneté à 3 ans pour pouvoir user du droit de présentation dans le cadre des dispositions 

relatives à la loi Pinel ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit règlement ainsi que ses annexes et tout autre document 

s’y rapportant. 

 

 

FAIT ET DELIBERE, LES JOUR MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la 
convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 
Le Maire, 

 

 


